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Etats Généraux de la Culture 2005

Le 30 mai 2005 : Journée thématique dédiée au secteur des Arts de la Rue, 
des Arts du cirque et des Arts Forains.

Intervention de la FAR : 
2. La diffusion
Madame la Ministre,

Je m’appelle Vincent Zabus, je suis scénariste et comédien. Je travaille pour la Compagnie des Bonimenteurs au nom de laquelle je m’exprime aujourd’hui, mais aussi pour Les Royales Marionnettes Saint-Gilloises, les Baladins du Miroir, le Magic Land Théâtre et la Compagnie de la Casquette. C’est au nom de la FAR et en tant que membre de cette fédération professionnelle que je prends la parole lors de cette journée thématique.
Mon intervention a pour objet la diffusion.

Chaque fois que l’on aborde le secteur Arts de la rue, Arts forains et Arts du cirque, c’est comme si l’on parlait de trois personnalités différentes faisant partie d’une même famille.

Les différences se marquent, en matière de diffusion, par des conditions bien spécifiques de représentation propres à chacune de ces formes. Alors qu’une identité commune se dégage entre ces familles par le choix de l’itinérance, par celui d’aller vers le public le plus large possible, et même pour certains vers le passant dans son quotidien.  En cohérence avec ce choix, cette famille des arts de la rue, forains et du cirque cherchent un langage théâtral interpellant, imagé et universel dont il faut tenir compte pour la diffusion de ses créations.

Récemment, Pascal Larderet, directeur de la compagnie Cacahuète, qui a également assuré, ces dix dernières années, la direction artistique d’un festival en France posait, à l’occasion du lancement du Temps des arts de la rue, trois questions fondamentales : « Y a-t-il encore des spectacles de rue ? Y a-t-il encore des programmateurs de rue ? Y a-t-il encore des rues ? »

Ceci sous le titre  « Les Arts de la rue ne seraient-ils pas un marché de dupes ? »

L’objet de cette intervention n’est pas, bien entendu, de développer cet article au titre provocateur mais sa lecture nous a incités à nous poser une série de questionnements sur l’état de la diffusion des arts de la rue, forains et du cirque en Communauté Française :

Est-elle en adéquation avec les choix artistiques et politiques qui fondent ces formes de spectacles ? A t-elle sa véritable place au sein de la cité ? Quel est son statut dans les programmations ?
Il ne s’agit donc pas de remettre en question les festivals organisés en Communauté Française. Festivals, dont par ailleurs, nous reconnaissons la qualité et la dimension internationale tant en ce qui concerne le choix de programmation que par l’accueil de programmateurs belges ou étrangers.
Nous avons dégagé quelques constats et quelques pistes par rapport aux outils de promotion et de diffusion existants en Communauté.

1. Les Tournées Art et Vie

1.1. Critères de reconnaissance

Alors que la catégorie « Arts Forains » figure au catalogue Tournées Arts et Vie, un certain nombre de compagnies se sont vu refuser la reconnaissance lors des deux dernières saisons. Les arguments justifiant ce refus étant, paradoxalement, des éléments propres aux représentations de spectacles de rue comme le caractère déambulatoire, le rythme, la nature de la dramaturgie ou la gratuité pour le public des spectacles proposés.

Partant de ce constat, nous demandons que les spécificités des spectacles du secteur soient prises en compte dans les critères de reconnaissance. Il nous semble fondamental que les réalités de terrain soient identifiées et reconnues, qu’elles fassent l’objet d’une information ou même pourquoi pas d’une formation à l’intention des inspecteurs chargés de visionner les spectacles. 
1.2. Accès pour les organisateurs

Notre démarche première nous menant dans des lieux et des événements  qui ne sont pas nécessairement identifiés « culturels », nous déplorons que l’accès à l’aide Tournées Arts et Vie ne soit pas ou plus élargi à des organisateurs locaux ou à des associations qui font le choix de proposer un spectacle dans le cadre de leurs activités (exemple « La Ligue des Familles » qui avait cette possibilité dans le passé).

2. Lieux de promotion et de diffusion

La lecture du « Nomade », un outil de promotion apprécié par l’ensemble des compagnies, permet de vérifier à quel point le secteur est créatif.
Ces compagnies si dynamiques manquent pourtant de lieux où elles pourraient être accueillies en résidence et pourraient confronter leurs premières représentations dans de bonnes conditions. Nous ne pouvons donc que vous demander de soutenir les quelques structures volontaires qui ont été créées à Bruxelles et en Wallonie et qui sont loin de disposer de moyens suffisants à leur maintien. Nous souhaitons que soit encouragée toute initiative qui se fixerait comme objectif la création, la promotion et la diffusion des arts de la rue, forains et du cirque.

Cette carence est d’autant plus criante pour les arts du cirque pour lesquels il y a trop peu, en Communauté française, d’infrastructure permanente pouvant accueillir de « grandes formes ».

3. Place du secteur dans les Centres culturels agréés

Les spectacles de rue, forains et de cirque sont très peu souvent intégrés à la programmation des centres culturels. Ces spectacles sont soit perçus comme « sous-produits » du spectacle en salle, soit programmés à la seule condition où ils entrent dans les murs de l’institution…

Or, ces spectacles sont, par essence, en cohérence avec les missions de décentralisation et de recherche de nouveaux publics incombant aux centres culturels. Ils permettraient de faire justement sortir la culture de l’enceinte de l’institution, d’établir avec le temps, une relation plus familière avec les personnes qui n’osent franchir les portes, fussent-elles en verre, du centre culturel. On parle bien ici d’établir un lien social  et donc d’actions pour la  démocratisation de l’accès à la culture. 

4. La diffusion internationale

En ce qui concerne cette matière, il est traité de manière plus approfondie dans l’intervention 

« Les rapports aux pouvoirs publics » plus particulièrement au point CGRI.

De manière générale, les compagnies souhaitent que les lieux tels que le Théâtre des Doms à Avignon et le Centre Wallonie Bruxelles à Paris soient plus ouverts et plus utilisés pour promotionner les arts de la rue, forains et de cirque. 

5. Les Renc’Arts de la FAR

Pour les compagnies, ces rencontres sont incontournables.
Les deux premières éditions ont été non seulement des lieux d’échanges artistiques enrichissants, mais également des lieux importants de vente pour les compagnies participantes.

La programmation ne dépend pas d’un choix artistique, comme c’est le cas lors d’un festival, mais est ouverte à l’ensemble des compagnies membres de la FAR. Les Renc’Arts de la FAR offrent, aux organisateurs et au tout public, une vitrine unique sur l’ensemble de la création du secteur dans toute sa variété.

Rendez-vous est donc pris pour une nouvelle édition, contre vents et marées, en octobre 2005 !

En conclusion, nous pouvons affirmer que « oui : il y a encore des spectacles de rue ! », « oui il y a encore des rues ! » Quant  à la question relative aux programmateurs de rue, nous serions tentés de répondre : si les compagnies entament aujourd’hui une phase d’évolution et de développement, le secteur de la diffusion, dans la thématique qui nous occupe aujourd’hui, pourrait être qualifié « d’émergent » : les pistes existent mais un travail important de sensibilisation et de mise en adéquation est à mettre en œuvre très rapidement.
Je vous remercie.
� NLDR : article paru dans « Le Bulletin » n°28 janvier-mars 2005





